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Ces géants qui profitent
de la «crise»
Dans le bâtiment, la crise n'est pas perdue pour
tout le monde : les entreprises générales — celles
qui prennent en charge le processus de production
du début à la fin de la construction — profitent des

difficultés actuelles de ce secteur économique pour
asseoir leurs positions en balayant du marché des

petites et moyennes entreprises; et il est à prévoir
que lorsque la situation sera « normalisée », elles

seront aussi les premières à profiter à plein de la
relance des affaires.
Nous analysions cette évolution dans ces colonnes
(DP 302) en soulignant qu'accessoirement elle
renforce la mainmise de la Suisse alémanique sur
l'économie romande et tessinoise.
Dans le bâtiment, l'affirmation des firmes
dominantes est récente; mais elle va s'accentuant en
particulier grâce à l'importance des relations
bancaires que ces géants entretiennent habilement
depuis quelques années.
Ces liens ne sont pas simples, ni faciles à mettre
en évidence; la « crise » pourtant, par les multiples
concentrations, fusions et associations qu'elle
provoque, permet au moins d'y voir plus clair.
A titre d'exemple, et pour préciser le diagnostic
que nous risquions, voyons de plus près les
accointances de Göhner AG (la troisième entreprise
de construction de Suisse, rappelons-le) et de

Mobag. Illustration ci-contre, rapide descriptif ci-
dessous.

ELECTROWATT, S.A., ZURICH
Cette entreprise, fondée en 1895 sous le nom de

« Banque pour entreprises électriques » (Elektro-
bank) adopta en 1946 la raison sociale actuelle.
Elle est en Suisse, la plus grande société de
financement et d'investissement de l'industrie
électrique (valeur boursière des titres et des participations

en 1974 : env. 1 milliard de francs).

• SUITE COLONNE 6

CRÉDIT SUISSE
Zurich

Capital-actions : 550 millions de francs
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ELECTROWATT S.A.
Zurich

Capital-actions : 190 millions de francs
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Electricité de Laufenbourg 51 %
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Entreprises
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E. Göhner AG
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Capital : 40 millions de francs
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Usines EGO S.A.
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Capital : 8 millions de francs

¦> Sociétés financières
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Bauwerk Bodenbelagsindustrie AG
Sankt Margrethen
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100% Electrowatt Ingénieurs-Conseils S.A.
Zurich

Capital-actions : 10 millions de francs



ALUMINIUM SUISSE S.A.
Chippis-Zurich

Capital-actions : 500 millions de francs

r
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Banque « proche »
mines de bauxite
usines d'alumine
usines d'électrolyse
fabriques d'électrodes, etc.
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Lonza S.A.

Zurich

min.
8/3%
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j Union de Banque
>

Suisse

MOTOR-COLUMBUS S.A.
Baden

Capital-actions : 130 millions de francs

Secteur entreprises
Secteur assistance
technique et" d'électricité construction

Secteur sociétés
financières

Motor-Columbus
Ingénieurs-Conseils S.A.

Baden

100%

touristique S.A. » Bureau d'ingénieurs
Holinger S.A.

Liestal

80%
Baden

Secteur immobilier
et de promotion MOBAG

Entreprise générale de construction
60%

k de centres de tourisme^ /£, T, J-(î>an Bernardino,
Locarno, Obersaxen,
Espagne) 40%

17,5 % Voyages Kuoni S.A.
1

Zurich

Walter Haefner Holding
(« AMAG »)

Les actifs se répartissent essentiellement entre la
Suisse (64 %) et l'Allemagne (26 %) pays avec
lequel elle est en étroit contact depuis sa naissance.
Le Crédit Suisse qui avait déjà patronné sa
fondation détient maintenant la majorité des actions.
Pendant la dernière décennie, Electrowatt a diversifié

ses activités en développant son département
technique (Electrowatt Ingénieurs-Conseils S.A.
— mille collaborateurs) et le secteur lié de la
construction proprement dite en absorbant le

groupe E. Göhner.

ALUMINIUM SUISSE S.A.,
CHIPPIS/ZURICH
Fondée en 1886-1888 avec des capitaux
allemands et suisses pour exploiter un brevet français,
Alusuisse a su, au travers d'une histoire mouvementée

(voir DP Nos 137, 138, 139) et malgré un
formidable accroissement de la production
mondiale, rester dans le groupe de tête des grands
producteurs de métal léger. Son champ d'activité qui
s'étend au monde entier va de l'extraction de la
bauxite à la vente des produits finis en passant par
tous les stades de la transformation.
En décembre 1973, Alusuisse a pris le contrôle de

Lonza S.A. et lui a confié son secteur chimie
(chiffre d'affaires 1974 env. 800 millions de

francs).
En 1971-1974 Alusuisse a restructuré et renforcé
sa position aux Etats-Unis où sa filiale CO-
NALCO se place au quatrième rang des producteurs

d'aluminium brut. Avec Lonza et Conalco
le chiffre d'affaires consolidé devrait légèrement
dépasser 5 milliards de francs en 1974.

1 Cette société est spécialisée dans l'étude et la
construction de centrales électriques, notamment de centrales
nucléaires (Leibstadt, Kaiseraugst, Gösgen), dans l'établissement

de projets d'autoroutes (tunnel du Saint-Gothard,
du Seelisberg, de la Clusette, etc.), de routes, d'oléoducs,
de gazoducs, d'installations d'irrigation en Suisse et à
l'étranger.
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Ces géants qui profitent
de la «crise» (suite)
MOTOR-COLUMBUS S.A., BADEN
Cette société est née de la fusion, intervenue en
1923 de «Motor AG für angewandte Elektrizität»
fondée en 1895 par W. Boveri comme société de
financement de Brown, Boveri et Cie et de
« Columbus AG für elektrische Unternehmungen

» fondée en 1913, autre entreprise de financement

et de participations. Ses intérêts sont
concentrés surtout en Suisse (93 %), en Argentine et
au Pérou. Elle détient un important portefeuille
d'actions d'entreprises électriques, de sociétés
industrielles et financières.
Depuis quelques années elle a développé son
bureau d'ingénieurs, le secteur de la construction
(participation majoritaire à Mobag) et immobilier
(promotion de résidences de vacances en Suisse et

en Espagne).
Enfin dès 1974, Motor-Columbus a été techniquement

intégré dans le groupe Alusuisse dont elle
dirige les activités d'ingénieurs, d'assistance
technique, de gérance d'immeubles, d'entreprise générale

et toute la politique énergétique à l'échelle
mondiale.

Les régions de montagne attendent toujours

Merci
Merci à tous les abonnés qui ont renouvelé leur
confiance à « Domaine Public » pour une année

encore
Nous serons en mesure dans quelques semaines de
publier dans ces colonnes un bilan détaillé des
réabonnements et de l'état des finances du
journal.
P.S. — Si le journal ne vous parvenait pas
régulièrement, n'hésitez pas à le faire savoir à
l'administration (C.p. 1047,1002 Lausanne) : des
exemplaires de chaque numéro sont conservés dans nos
locaux.

C'est déjà une évidence : les cantons et régions
économiquement faibles de Suisse vont payer un
lourd tribut à la récession économique actuelle.
Celle-ci va accentuer les inégalités économiques
régionales en Suisse. Quelques lignes pour aller
plus loin
La récession se traduit pour l'instant essentiellement

par des fermetures de succursales et d'ateliers

de sous-traitance. Or la présence de ces
établissements industriels est relativement plus
importante dans les cantons économiquement
faibles. A cette faiblesse s'en ajoute une deuxième :

le poids des branches industrielles très vulnérables
(horlogerie) ou peu dynamiques (textiles,
chaussures); ce sont des victimes toutes désignées du
ralentissement économique. Autre faiblesse : la
diversification insuffisante de l'économie de ces
cantons.
Alors si les licenciements doivent prendre de

l'importance (l'exportation du chômage par l'intermédiaire

des travailleurs étrangers a bientôt ses

limites), il est à craindre que la main-d'œuvre
suisse ne se dirige, faute d'emplois, vers les grands
centres industriels de Suisse, où les branches
dynamiques connaissent un développement plus que
réjouissant.
Il est facile d'imaginer les conséquences de ce
phénomène : un accroissement des inégalités
intercantonales, les cantons pauvres perdant leur
substance humaine et économique au profit des

cantons plus favorisés.
La situation économique actuelle montre bien les

limites et les dangers de la politique de promotion
économique des cantons pauvres. Cette politique
s'est pratiquée à l'aide de moyens d'incitations :

exonérations fiscales, terrains cédés gratuitement,
aide financière temporaire, etc. D'une efficacité
déjà limitée en période d'expansion, ces moyens
sont inappropriés dans la conjoncture actuelle.
D'autre part, les cantons pauvres ont accueilli sur
leur territoire maints établissements industriels,
dont les centres de décision sont à l'extérieur. Or

aujourd'hui, la formule devient plus fréquente :

par suite de mesures de rationalisation, la
Direction générale de la Maison-mère se voit
contrainte de fermer l'atelier et de concentrer l'activité

au siège central... c'est-à-dire généralement
dans la zone riche du pays. Belle formule, mais
qui n'est que riche de sens pour les cantons pauvres

et pour les travailleurs. Et dans le climat de
la croissance zéro, il n'y aura guère de nouvelles
entreprises à attirer.
Dans un tel contexte, une véritable politique
économique régionale, concernant toutes les régions
et toutes les activités économiques du pays, est

plus que jamais nécessaire. Utopie politique
peut-être, mais les faits aidant...
A propos, une première ébauche de politique
économique régionale a été mise sur pied avec l'adoption

par les Chambres fédérales le 28 juin 1974 de
la loi fédérale sur l'aide en matière d'investissements

dans les régions de montagne. L'entrée en
vigueur était prévue pour le début de cette année,

pour autant que le Conseil fédéral en décide ainsi

car c'est de sa compétence. Aujourd'hui encore,
les régions de montagne attendent.

Le mauvais exemple
des commissaires
du Conseil national
La difficulté avec laquelle la commission du
Conseil national vient de se déterminer une
nouvelle fois pour la solution dite du délai en matière
d'interruption de grossesse (onze voix contre onze,
avec intervention de la voix présidentielle pour
confirmer un choix qui avait déjà été fait le
14 janvier à Zurich) laisse à penser que le Conseil
fédéral pourrait présenter un contre-projet qui
non seulement préserverait le statu quo, mais
permettrait un retour en arrière dans ce domaine fort
controversé.
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